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ANNEXE 

PÉNALITÉS 

 
 
 
 
 

A réception des résultats et du compte rendu de la compétition, la FCD vérifie que les demandes de 
repas et d’hébergement, telles qu’indiquées lors de l’inscription, ont bien été respectées. 

Dans le cas contraire, une retenue de 50 € en cas d’absence non justifiée ou du montant des 
prestations non honorées est réalisée par prélèvement après information faite auprès du club. 

Toute annulation de participation non motivée ne voit aucun remboursement de la part de la 
FCD. 

Les personnes n’acceptant pas les propositions faites par l’organisateur ne seront pas remboursées des 
frais engagés de leur propre initiative. 
 


